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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ETUDE SUR :
Les déterminants des taux de change des monnaies de la CEDEAO
Freetown, mars  2009
1- Introduction
L’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO) est une agence autonome spécialisée de la CEDEAO chargée du suivi, de la coordination et de la mise en œuvre du Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO (PCMC). L’objectif ultime du PCMC est la création d’une monnaie unique gérée par une banque centrale commune. 

Dans le cadre de son programme d’activités 2009, l’AMAO compte entreprendre une étude sur les « les déterminants des taux de change des monnaies de la CEDEAO ». Cette étude sera confiée à un consultant sélectionné à l’issue du présent appel à candidature. Les soumissionnaires peuvent être des experts individuels ou en équipe agissants à leur propre compte ou des centres de recherche qui ont une expérience prouvée dans le domaine économique et monétaire. 
2- Qualifications du Consultant
Pour être éligible, le Consultant doit :

· être une personne physique qui a un diplôme universitaire ou professionnel, (de préférence un doctorat) ou une personne morale qui a des références suffisantes dans la recherche notamment dans les domaines de la macroéconomie, la monnaie ou l’économie internationale ;

· avoir une expérience prouvée dans la conduite de la recherche économique de haut niveau, la formulation et l’analyse des politiques économiques. Une expérience en matière de consultance en faveur des organisations internationales (FMI, Banque Mondiale, BAD, Union Européenne, CEDEAO, Union Africaine…) serait un atout ;

· avoir une bonne connaissance de l’environnement économique et monétaire des pays de la CEDEAO. La familiarité avec les programmes de la CEDEAO comme le PCMC serait considérée comme un avantage ;
· avoir fait des publications dans des journaux et revues professionnels en lien notamment avec l’économie, la politique monétaire ou de change, la compétitivité des économies.
3- Termes de référence 

Dans le cadre de la création des conditions économiques nécessaires à l’adoption d’une monnaie unique dans l’espace CEDEAO, les autorités de la région ont adopté en 1987 le Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO. La convergence macroéconomique est un aspect important dans le programme de coopération monétaire de la CEDEAO. Cette convergence macroéconomique est essentiellement recherchée à travers la stabilité des prix, la maîtrise des déficits publics, la restriction du financement des déficits budgétaires par les banques centrales et le maintien d’un niveau suffisant de réserves extérieures. 

Au delà de ce programme de convergence, l’AMAO recherche des stratégies visant à assurer l’utilisation accrue des monnaies de la région dans les transactions sous-régionales. C’est pourquoi, l’objectif poursuivi dans le moyen terme par l’AMAO est d’assurer la stabilité des monnaies de la sous-région qui constitue une étape importante dans le processus de création de la monnaie unique. Aussi, la stabilité  des monnaies de la région pourrait favoriser le développement rapide des échanges intra-communautaires qui représente un objectif essentiel de la CEDEAO. C’est dans cette perspective que l’Agence entend mettre en place un Mécanisme de change dont l’objectif est de maintenir les fluctuations des taux de change des monnaies de la région à l’intérieur des limites raisonnables. 
Il est évident que seule la mise en œuvre des politiques économiques appropriées pourra contribuer à maintenir les taux de change dans les limites définies dans un horizon de moyen terme. C’est pour cette raison qu’il est important d’identifier les facteurs économiques qui ont une incidence sur les mouvements des taux de change des monnaies de la région. D’où la nécessité de conduire une étude sur les déterminants des taux de change et l’impact des mouvements de change sur la compétitivité des pays de la CEDEAO.
3.1 Objectif de l’étude

L’objectif de l’étude est l’identification des facteurs à l’origine des mouvements des monnaies de la CEDEAO et d’analyser l’incidence des fluctuations des taux de change sur la compétitivité des pays membres de la CEDEAO. 
De manière spécifique, l’étude devra :
i. inventorier les différentes politiques de change en vigueur dans les pays de la CEDEAO ;

ii. mettre en évidence les facteurs essentiels qui ont une incidence sur les mouvements de taux de change des monnaies de la CEDEAO ;
iii. analyser l’impact des décisions politiques, budgétaires et monétaires ainsi que de l’environnement international sur l’évolution du taux de change ;

iv. analyser le niveau actuel de mésalignement des taux de change par rapport à leur niveau d’équilibre ;

v. indiquer l’impact des mouvements de taux de change sur la compétitivité du secteur extérieur des pays de la région ;

vi. formuler des recommandations visant à stabiliser les taux de change des monnaies de la CEDEAO ;
vii. identifier des mesures tendant à renforcer la compétitivité du secteur extérieur des pays de la CEDEAO ;
viii. formuler des recommandations visant à harmoniser les politiques de change au sein de la CEDEAO.
3.2 Champ de l’étude

L’étude devra porter sur les taux de change des huit monnaies de la CEDEAO à savoir : 
1) l’escudo cap verdien ;

2) le franc CFA (ZONE UEMOA) ;

3) le cedi ghanéen ;
4) le dalasi gambien ;
5) le franc guinéen ;

6) le dollar libérien ;

7) le naira nigérian ;

8) le leone sierra léonais.

L’analyse devra porter à la fois sur les taux de change nominaux et réels.

Pour chaque monnaie, l’étude devra analyser :

· l’impact des décisions de politique monétaire sur le taux de change

· l’incidence de l’orientation budgétaire sur le cours de change ;

· l’effet de l’environnement économique national sur le taux change ;

· l’incidence de l’environnement international sur la monnaie nationale ;

· l’incidence des autres facteurs liés notamment à l’environnement politique sur la monnaie nationale.
4- Produits attendus
Au terme de sa mission, le consultant fournira un rapport complet élaboré sur la base des objectifs définis ci-dessus. Le rapport devra être fourni sur support papier et électronique (CD) avec toutes les informations et données utilisées dans le cadre de l’étude. Il devra également rester disponible pour donner suite aux différentes sollicitations de l’AMAO dans le cadre de l’étude.
5- Soumission des offres
Les personnes physiques ou morales intéressées par la réalisation de la présente étude peuvent soumettre leurs propositions comprenant une offre technique (exposé du problème, méthodologie retenue, plan de travail détaillé) et financière avant le 30 avril 2009. Une fois le plan validé par la Direction Générale de l’AMAO, un contrat sera signé en faveur du consultant retenu. Celui-ci  disposera alors de deux mois pour soumettre son rapport provisoire. Après la prise en compte des observations préliminaires, le consultant aura 15 jours pour livrer son rapport final accompagné d’un résumé analytique. Toutes les offres doivent être envoyées  à l’adresse suivante :
Monsieur le Directeur Général 

Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest 

11-13 Ecowas Street,

P.M.B.  218 Freetown

Sierra Leone

Fax: 232-22 22 39 43

E-mail: wamao@amao-wama.org
NB: Pour plus d’informations sur l’AMAO, bien vouloir consulter le site web de l’Agence : www.amao-wama.org
